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« Cette crise migratoire interroge
les frontières de la citoyenneté »

Qu'est-ce qu'être citoyen
dans une société démocratique
en 2018 ? Un dossier du Crisp
nous aide à y voir plus clair.

Mouvement citoyen »,

« d~mocratie p~r~ici-
patlve », « participa-

tion citoyenne »... on en passe.
Les relations entre le système
démocratique et le statut de ceIL\:
qui lui donnent corps, les ci-
toyens, revient régulièrement au
cœur des débats d'actualité, no-
tamment dans ces pages. La
plateforme citoyenne qui s'est
constituée autour du sort des
migrants transitant par la Bel-
gique et dont le parc Maximilien
est devenu le symbole en consti-
tue J'épisode récent le plus mar-
quant. La carte blanche de Bart
De Wever publiée dans De Mor-
gen et reproduite dans Le Soir'
posait également cette question.
Qu'est-ce qu'être citoyen? Dans
ce contexte, le Centre de re-
cherche et d'information socio-
politiques (Crisp) sort, sous la
plume du chercheur John Pit-
seys, un dossier fort opportun,
intitulé « Démocratie et citoyen-
neté », qui vise à reclarifier les
rapports entre deux concepts
différents, mais nécessairement
liés.

Pourquoi vous est-il apparu im-
portant de refaire le point sur la
notion de citoyenneté?
Quand on dtffi/lît la citoyenneté,
s01went, 011 le fait un peu à la
manière de lafable de l'aveugle et
l'éléphant,' celui qui saisit lu
trompe dit que c'est lm serpen.t,
celui qui saisit la patte dit que
c'est un pilier. 01' c'est un élé-
phant. J'ai voulu 1'Ilppelerque la
cito,lJennetéest à la .lois un statut
juridique, lUI statut social et un
statut politique. Il est important
de rappeler que ce sont les tmis.
Être citoyen, c'est vivre dans une
société, qui est lUi ensemble de
statuts sodau.;l'; c'est un statut
politique (la capacité l't le pou-
voir dont disposent des in.divi-
dus de s'investir de plein de ma-
nières dWërentes dans la vie pu-
blique); et c'est un ,~tatltt juri-

dique (de,~droits ct des devoirs
dans un cmlre politique donné
habituellement dtffil1i e'omme
étant le eadre (le l'État-nation).
Ces trois statuts .~ontliés, se com-
plètent, mais sont différents_
C'est ce qui fait que les gens ne
s'entendent pas toujollrs Ml'r ce
que signifie la citoYC7l71cté.Cela
posé, cela permet d'éclaircir des
discussion.~su'r un thème tel que:
« Un migrallt J'ait-il partie de la
société belge? »

La réponse?
Salis certains aspects, /Ion, pui,~-
qu'il n'est pas belge. Mais fU ne
l'empêche pas, s'il est là depuis
su. mois, cinq ans. d'agir comme
citoyen, même si au te1'mejuri-
dique il /l'en est pas un, Car ,çi
l'on définit la citoyenneté d'un
point de vue politique, il 11); a
pas de raison de penser que les
migrants ne soient pas suscep-
tibles d'être des citoyens belges.
Certains elitiment que paul' di,ç-
poser du statut de cito;lje1l,ilfaut
être lm natl:onal. D'autres
disent.' la pos,~es,~iondes dl'OÎts
fimdamentau.r ne doit pas jim~é-
ment être liée à l'appartenance il

l'État-nation. Cequi peut vouloir
dire de/M'choses: soit que la IUM-

sessicm de la citoyenneté ne (lé-
pend pas de la nationalité, soit
que l'octroi d'un certain nombre
de droits ne dépend pas dl.'la ci-
toyenneté. Part'e;nir il distinguel'
ces dWifrentes chase.~ permet
dëclairer 1111certain nombre
dargumentations.

Par exemple celle de Bart De
Weyer?
L'argumentation de Bart De We-
ver est de type «communauta-
rienne », Il définit la citoyenneté
par l'appartenance il une eom-
n/wwuté, et ceUe dernière pré-
eiJ:Ï$leà l'octroi dl' droits. Il re-
couvre ça d~un tlDileju1'idique,
avec la question defrontières. Or,
elle ne peut êtl'e capitale pour
quelqu'un qui, appartenant à un

parti nationaliste' dont l'article 1
des statut,~ refJendique l'indépen-
detnCl' de la Flandre, mnsidère
que la frontière de l'État belge
n'c.~tpas censée être lefondement
de la légitimité de la communau-
té. Ce qui est très important pour
lui, c'est que les personnes appar-
tiennent ci la communauté.

Peut-on imaginer une démocratie
sans citoyenneté?
Ces deu.x' notions ont des 1'llp-
ports étroits, mais ne ,çignifient
pas la même chose. Il ('st compli-
qué d'imaginer une démocratie
bien CIJ1lçUeetjimctùmnelle sans
citoyerl1leté.Ça pourrait être une
sorte de démocmtie anarchique
,sur internet, ou par ce1'tains
aspects, le fonctionnement de
l'Union ew'O"péenne,mai.~on voit
bien que ça po,~eproblème. Il est
par contre tout il Jàit possible de
conce't'o'Ï-rla citoyenneté ,~ans
concevoir la démocratie. Un ci-
toyen allemand entre 193.'3 el
1945 reste un citoyen allemand.
Le vocabulaire de lu citoyenneté
a même pli être détoumé par des
régimes dictatoriau:1', llati ona-
listes, en identifiant la âtoyen-
neté à l'identüé ou à l'apparte-
nance à la COllH1l1mauté.Cepen-
dant, dans nos société.~démocra-
tiques, l'une est censée nourrir
l'autre. La citoyenneté permet
auil.'gens de participe1: Le,~no-
tiolls de démocratie et citoyenne-
ré convergm/ 1}erSl'idée que le.~
membres de la .~ociétédoh'ent se
voir octroyer un certain nombre
de droits civi[.~ et politiques.
Mais, et c'est particulièrement
important à notre époque,même
un dtoyen qui dispose de dl'Oits

«Ces gens
ne veulent
lJClS]Jlus de
déluOcratie,ils
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veulent qu'on
les écoute
et qu'on parle
pour elLl'»
et de devoirs ne se senlira pas
pleinement citoyen s'il ne se ['oit
pas reconnu dans son individu et
dans SOT! inscription dans une
communauté, C'est la question
importante de la reconnaissance,
C'est la dt{finition classique de
l'hlLnlal1Ù,me,émanant du XVI'
.~iècle: « Reconnaitre ce qui nous
rassemble dans ce qui nous diffé-
rencie et ce qui nous diflërencie
dans ce qui nous rassemble. »

Il est dans l'air du temps de dire
qu'il y a une « demande de parti-
cipation citoyenne » accrue en
Belgique, en Europe, Et on
constate aussi une montée de
partis dits « populistes », dont
certains mettent l'État de droit
en péril.
On dit ,çouvent que la perte defiJi

en les institutions démocratiques
est liée au sentiment qll'elle.~sont
inefficaces. Mai.ç 011 voit qu'il n'y
a pas de corrélation directe au
niveau des États européens entre
les pe1jormance,~ écvnom.ique,~et
la montée des mouvements dits
populistes. L'Autriche tla trè.ç
bien, par eœemple, et à l'invel'ile.
des pays comme l'Espagn.e, le
Portuglll ou I1rlande, durement
touchà par la crise, n'ont pas
connu de montée populiste. Par
contre, il peut se passer d'autres
choses, comme l'impression que
le.çgen,çne sont pas reconnus. La
phrase « On a l'impression qu'on
ne nous écoute pas », a,çsezpara-
doxalement, n'accompagne pas
toujours une demande de davan-
tage de participaNon. On dit
souvent que l'impression de dé-
laissement et d'abandon est une
demande de plus de démocratie,
Çapeut être le cas, maÎ,çdans les
faits c'est .~Ul·toutune dem.ande
de reconnai,~.w.nce.Ces gens ne
veulent pa.~plus de démocratie.
ils vculent qu'on les écoute et

John Pitseys
Docteur en philosophie et
licencié en droit de l'UCL,
John Pitseys est chargé
de recherches au Crisp.
Ses principaux thèmes d,e
recherche sont l'analyse
des systèmes démocra-
tiques, l'organisation
institutionnelle de la
Belgique et le système
po:litique européen,

qu'on parle pour ew', Ce n'estpas
la même chose.

On sent bien que la discussion
publique est crispée. À quoi
est-ce dû? On pointe souvent
« les réseaux sociaux »,
Au fond, à quoi ça sert de dilo'cu-
ter ensem ble ? Ça permet defàire
communauté, c'est l'eœpression
d'un certain nom bre de d1'Oits.
mais c'est surtout une modalité
de participation ci la t'il' c(lllec-
NVI!. On peut avoir l'impression
aujourd'hui que disel/to' ne sert
il rien. Dans ce cas-lit, il y a trois
tentations: le repli, l'emploi de
moyens 'violents, rutilisation
.~tratégique et instrumental/' du
langage.
Le concept de «fal,;e news» syn-
thétise un peu ce.~trois ten la-
lions. UnI' SOl'te de nihinmw
.~'installe. Le danger eM immé-
diat : cela met en pièces le débat
public, Et la dtoyenneté et la dé-
mocratie TLçquent de /'être rapi-
dement à leur tour.•

Propos recueillis p.r
CORENTIN DI PRIMA

parc Maximilien « Le sens physique de l'espace démocratique»

, d' 1 Pl P •SI. nous e(~.aro.ns qu 1 . ne.J.'1$t.e
plus de frontières et que cha-

cun doit pouvoir compter sur
notre solidarité, nmu; nou,~ re-
trouvons alors dans une situation
où il n'y a plus de concitoyens
avec [eliquels nous pouvons être
solidaires, mais seulem.ent des

êtres humains qui sont ici aujour-
d'hui. mais peuvent être n'im-
porte où demain », écrivait ré-
cemment le président de la N-VA,
Bart De Weyer.

La frontière, que Bart De We-
ver invoque comme condition

à l'existence d'une « conci-
toyenneté », joue-t-elle un rôle
dans le sentiment de (non-)
reconnaissance de citoyens?
La mondialisation peut ren-
fi . C' ["d'm'cel' cesenf1ment. est l·ee
qu'on ne sait plus t'l'ès bien qui
nous sommes et ce qui nous
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appartient. Mais sommes-
nous réellementface à une dis-
P?riNon des .fr~'!tiè1'es? p;['<J
sur. Ces der1lleTeS annees
montrent plutôt une forme de
rétablissement des frontières.
Ce rétabli.ssement réduimit-û
ce sentiment de dépossession
citoyenne et démocmtique?
Pas certain non plus. Car si la
citoyenneté est aussi une ques-
tion d'espace, il convient de
constater que dans nos espCLCes
physiques, il est parfois diffi-
cile de nous ol'ganiur, de nous
concevoir comme citoyen.<;.
Pourquoi parle-t-on du parc
Maximilien? Parce que des
gens ont tmuvé un endroit où
.<;emssembler etfaire de la po-
litique. Cela devient deplw; en
plus mre. Avec le parc Ma.1:i-
milien, on retmuve le sens
physique, matériel, de ce que
sir;nifie l'espace démocmtique,
à côté de ses e,~pacessymbo-
liques, dématérialisés, Le sen-
timent de dépossession ci-
toyenne et démocmtique ne va
pas d1JJparaître si on rétablit
des frontières et que les ci-
toyens ont l'impression qu'ils
sont sans pdse sur ces diffé-
rents espaces. On peut mettre
tous les douanieTs qu'on veut,
s'i on a l'impre88ion que les ac-
teurs économique8, par
exemple, peuvent agil' en se
soustra.yant aux lois, alors le
sent-iment de déposse88ion
existera, même en supprimant
Schengen.

Ce mouvement est-il
particulier?
Ce qui inté1'esse dans ce mou-
vement, c'est la réunion de
trois manières de concevoit'
l'action politique qui sont sou-
vent dissociées et qui ici
convergent. Un: une dimen-
sion de rassemblement collec-
tif, p1'esque ftstij: Deux: une
dimension de contestation, de
critique de la politique du
gouvernement jedéral. T1'Ois:
une dimension d'action, Ces
gen8 se l'assemblent, pro-
testent et proposent. Tous les
jours, ils suggèrent au gouver-
nement de se comp01'ter d~une
manière plutôt qu'une autre et
ilsjoignent legeste à la parole.

Un mouvement comme celui
des hébergeurs est-il moins
légitime qu'un parlement?
Rappelons ce que les auteurs
libàaux disent. Un: les indi-

vidus ont le dmit de s'associer;
de s'exprimer; d'avoir des opi-
nion,~, et c'est une part int1'in-
Bègue de leur libe1Té. Deux:
cette liberté n'a pas de 8ens si
les citoyens n'ont pas le droit
de contrôle1' le gouventement
et de donner à intervalles ré-
guliers leur assentiment au
gouve1'nement, Trois: dans ce
cadre, la société civile a un
rôle important à joue1; puis-
qu'elle pemwt de traduire,
d'organi.ser un certain nombre
de demande.~, de revendica-
tions issues de l'espace social
et de les rendre vi8ibles à l'es-
pace politique. L'idée que la
société civile joue ce rôle de sas,
que le citoyen ne suit p(l,~
seulement un individu pass~f,
mais soit au..'Jsi un indiviJu
qui a des inth'êts, des pl'ifé-
rences et qui a la possibilité de
les exprimeT dans un cadre
politique, ce sont des cho,~es
dont tout responsable poli-
tique libéral devrait se félici-
ter. On entend régulièrement
dans la bouche de 1'espon-
.<;able.'J gouvernementau:/.' ..
« Ce n'est pas la rue qui gou-
vente. » Effectivement, c'est le
gouvernement qui gouVe7'1le,
cest le PaTlement qui délibère,
Mais la rue ne demande paB
d'avoir le pouvoir, mais de
l'influence, au même tit"e que
les fédérations patronales ou
les s.yndicats.

Assiste-t-on à une reconfigu-
ration de la citoyenneté?
On est dans ce nwment où
l'Europe,fondée .~url'État-na-
tion, redécouv1'equ'on n'arrête
pm; un mouvement de migra-
tion. Et que les gens qui
viennent, on peut décider
qu'ils sont nuisibles, mais ils
sont là. On peut décider qu'ils
n'ont pa.~ de droits, mais ils

font quand même partie de la
communauté. On peut leur
donner des droits, mais ilfaut
aussi veiller à la manière dont
ils vont vivre avec le reste de la
communauté. Cette crise mi-
gratoi're inte1'1'oge inévitable-
ment les .frontières de la ci-
toyenneté. C'est pOUTcela que
ça craque, ça grince, ça crispe.
De manière géné1'ale, la ren-
contre de plUliieurs commu-
nautés qui ne partagent
qu'approximativement le.~
mêmes valeu rs pose toujours
des problèmes. Cela ne veut

pas dire qu'Us ne .~ontpas ré-
solus. Quon se rappelle par
exemple qu'au XIX' siècle,
l'immigmtion des Irlandais
(91ancs, catholiques), aux
Etat.~-Unis a constitué un pro-
blème majeur, avec des tueries
avec des Wasp (blancs, p'/'Utes-
tants) dans les TUes de New
York. Cela paraît fou aujour-
d'hui. La question migratoire
llO11.~ palisse à nous dépa~~er
nOWJ-memes dans la mamel'e
dont nous nOlMd4finù;sons.

D'où la prégnance de la ques-
tion des frontières?
Soyon.~ clairs: la question du
parc Ma.rimilien n'interroge
pas lesfrontières. Car on parle
ici d'une cri.<;ede l'asile. Or,
l'asile est un dmit. Il n'inta-
mge pas la question des fron-
tièTes. Mais de manière gêné-
1'ale,ce qui est ressenti comme
une question centrale pm' un
grand nombre de citoyens,
t'et;t: « Qu'est-ce qui nous peT-
met de nous reconnaître
comme une communauté? »À
tort ou à raison, l'arrivée d'un
nombre de per80nnes ressenti
comme important venant
d'une autre communauté
donne l'impression qu '« un
n'est plus chez noWJ». Mais ce
~~on n 'e.~tplus chez nous» est
surtout un sentiment d'an-
xiété patrimom:al. On ne sait
plus très bien ce qui nuus ap-
partient, la manière dont on
se définit.
C'est encore ressenti de ma-
nière }}lus douloureuse si on
ne d4finit la citoyenneté que
de manière communautaire
ou identitaù·e. Cela peut pas-
se7'pour des acrobaties d'aca-
démiques, mai.~ on voit bien
les conséquences auxquelles
portent ces di.'Jtinction..~.Si on
conçoit la citoyenneté unique-
ment comme lm statut social,
on ne comprend pa8 qu'il
s'agit aussi d'un régime dl!.
d7'Oits et de participation. A
l'inverse, dire que la citoyen-
neté n'a rien à voir avec la
communauté, c'est risquer de
fidre l'impasse sur le senti-
ment de perte dont je parlai.<;.
Ne parleT que de ça, c'est rifer-
mer la communauté sur elle-
même. Comprend1'e que cela
existe, c'est accepter dëcouter
des personnes qui ont /ln sen-
timent de dépe1'dition, _

Propos recueillis par
C,D.P.
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